
NOTE
SUR

LE CALORIFÈRE
I> ET

PALAIS-DE-JUSTICE LE GUÉRET (')
Par M. AUN1EB, Ingénieur en chef de* prinU et ch-irnsfes,

{Extrait îles Annale* (les ponts et chaussées-)

Le PoIais-de-Justice de Guéret est d une construction 
tout à fait récente, ïl se compose, entre autres pièces, de 
trois salles, lune à droite, dite des affaires civiles, l'autre 
à gauche, dite salle du jury; et d'une intermédiaire qui 
sert eu quelque sorte de vestibule aux deux autres, et 
qu'on, appelle la salle despas-perdusx On y avait installé, 
pour chaufiage, un système de calorifère , d’après lequel 
l'air, d’abord reçu dans des chambres placées au-dessus 
d'un fourneau par des ouvertures qu’on y avait latérale
ment pratiquées , prenait de la chaleur pour se répandre 
ensuite dans les deux salles principales à l’aide de conduits 
ou caniveaux aboutissant à des bouches de chaleur. Des 
clefs placées h chaque bouche servaient à régler la quan
tité plus ou moins grande d'air chaud qu’on y voulait 
introduire. Ainsi introduit, cet air se dégageait par des 
ouvertures faites au plafond des salles échauffées , les
quelles ouvertures se prolongeaient à travers les combles 
jusqu'au-dessus des toits, à 1 aide de cylindres en lofé, dits 
tuyaux d'appel. Ces tuyaux avaient pareillement des clefs 
au moyen desquelles on pouvait modérer, selon les be
soins, la fuite de l’air des deux salles.

(*) Chez CarîUau-Greury, libraire, ijuai tics Aujustms, n° 4 1 .
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a  MÉMOIRES ET DÜCtJMEWTS.
Ce système ne répondit pas a reflet quon  en alleüdait. 

Les salies d’audience, malgré la consommation dune  
grande quantité de combustible, étaient très-faiblement 
échaudées, La salle des pas-perdus avait au contraire une 
tem pérature si élevée, quelle n o ta it pas supportable.

Pour bien comprendre ces divers eflets, il n'est peut- 
être pas inutile de donner ici la description détaillée des 
différentes parties qui composaient l'ensemble de la pi e- 
in i ère installation.

On avait construit dans? un caveau, placé au-dessous de 
la salle des pas-perdus, PL CXXYI1I, fig, i , un four
neau a ,  composéyTuil cendrier* surmonté d une voûte 
demi-cylindrique en fonte de fer, avec une grille placée 
au niveau des>âissances;dë cette vernie. Une chambre a! 
établie au-dessus, divisée "en quatre compartiments par 
des cloisons rectangulaires, et pénétrée latéralem ent, 
comme on fa  déjà d it/ 'p a r des ouvertures a '\  recevait l’air 
extérieur. Dans la voûte en fonte, près du fond, étaient 
pratiquées deux tubulures circulaires d e o tu.iq  de diamè
tre , auxquelles s adaptaient deux loyaux verticaux cylin
driques de même diam ètre, également en fonte, et qui 
communiquaient avec un large caniveau b , situé sous le 
plancher de la salle des pas-perdus. Ces deux tuyaux ser
vaient a Vécoulement de la fum ée, q u i, après en avoir 
parcouru toute la hauteur, se rendait dans cet | a P i  
recouvert en plaques de fonte ,7%. 2 , et à i’extrénnte du
quel se trouvaient deux tuyaux verticaux en tô lcc , fig , 1 > 
nue suivait encore cette fumée pour prendre son cours 
extérieur. La fum ée, dans le caniveau .le la salle des pas- 
nord,is, é ta it tellement éekunilee, q „  en jetant de le*» 
L e  les plaques de lonte.elle se Jv ^ rrsa U  sur-le-elunnp ; 
tandis que la température quon  obtenu, dans les deux 
salles , ou dans chacune d'elles R a r e m e n t , était a „  
de 4 I, 5 degrés lEéaum ur) au-dossns de celle qui avait
lieu avant l'allumage.
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CHAUFFAGE ; CALORif'iiirrs. 3

Dans un Lel état de choses, M. le préfet de la Creuse 
chargea une commission d'examiner le calorifèré du Palais- 
de-Justice, de rechercher les causes qui en rendaient l’eflet 
si peu satisfaisant:-; et de préparer des modifies tionè pour 
tirer parti du système existant. Cette commission fut 
composée de M. F urgaud, ingénieur en chef des mines, 
de l'ingénieur en chef et de 1J ingénieur ordinaire des ponts 
et chaussées du département. Les commissaires se réu- 
Dirent le y mai iS36 au Palais*de-Justice ; et le premier 
chauffage qui fut fait par eux ce même jour, leur fit voir 
ce qui était déjà connu , que dans la quanti té de chaleur 
produite, il y en avait peu d utilisée. En donnant au feu 
toute ractivité possible avec du bois q u i , quoiqiVimpré
gné dàm peu d’immi d ite , brûlait très-bien , on n obtint, à 
ta température extérieure de y degrés au-dessus de zéro, 
que celle de 1 1 degrés dans le milieu delà  salle des affaires 
civiles, la seule pour laquelle ou ait fait des expériences. 
On pensa qu’une si faible différence ne pouvait provenir 
que de fen traînent en j  de la majeure partie de la cha
leur par la fumée, et du refroidissement de bain, dont la 
chaleur était en grande partie absorbée dans le tra je t, 
par les parois des caniveaux aux 1 jonches cl^ destinées à 
verser cet air dans la salle, il est demeuré cpnstant qu'eu 
cliau fiant le fourneau de manière à brûler 5o kilogrammes 
de bois à l'heure, quantité suffisante pour entretenir le 
chauffage dans toute sa force, la chaleur utile obtenue nTa 
été que de degrés , et. que le reste n’a pu se perdre que 
par les causés énoncées ci-dessus.

La connaissance du mal devait jusqu’à un certain point 
en indiquer le remède. On pensa cl abord à placer dans 
le çaniveau à fumée de ht salle: des pas-perdus deux tuyaux 
horizontaux en tôle devant se réunir d ’une parta  ceux ver
ticaux en fonte du fourneau , et de l'autre à ceux en tôle 
qui servaient à la fuite delà fumée, et introduire ensuite 
dans cette capacité ainsi échauffée de Fair froid q u i ,
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suite de sou trajet, serait arrivé chaud dans les caniveaux 
de la salle où il se serait jo int à celui provenant des cham
bres du fourneau.

Ce moyeu séduisit d'abord par sa simplicité et la faci
lité de sou application ; mais plus tard on le présuma 
insuffisant. Il parut préférable d’établir dans la salle des 
affaires civiles un caniveau a fumée analogue à celui de la 
salle des pas-perdus, de le recouvrir avec les plaques de 
fonte de celui-ci , et de pratiquer dans le mur à gauche 
de ladite salle un conduit vertical en forme de cheminée 
pour le dégagement de la fumée. On conservait ainsi les 
anciens caniveaux , qui devaient toujours servir à conduire 
et répandre par leurs orifices l’air échauffé du fourneau.

On aurait sans doute obtenu une chaleur suffisante par 
ce double moyeu ; mais outre les anciens caniveaux, les 
nouveaux auraient entraîné par leur établissement à de 
grandes dépenses, parce qu’il aurait fallu trancher une 
grande partie du plancher de l'auditoire du tribunal , 
construire d’autres conduits en maçonnerie, augmenter
la surface des plaques de métal, etc......; on renonça donc
a rce moyen.

L idée de se servir d'une partie des anciens conduits 
pour écouler la fumée, en employant des tuyaux en tôle 
qui y seraient logés, vint la dernière ; et ce fiit h cette dis
position que l’on s’arrêta , comme paraissant devoir offrir 
tous les avantages désirables sous le rapport de Y économie 
dans la consommation du combustible, de l intensité du 
chauffage des salles, de la facilité de l’installation , ainsi 
que de la modicité de la dépense. En voici les principaux 
détails 7 dont on a conseillé l'a ppl ica lion.

On a proposé i
i° De couvrir en dalles de p ierre , fîg; 3 et 4 -, le cani

veau h fumée de la salie des pas-perdus., et d'en établir 
un autre ee'e e' " au centre de la salle des affaires civiles,

4  M E M O IR E S  ET  DO CUM ENTS.
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c h a u f f a g e ; c a l o r i f è r e s  . 5 ‘

eo le recouvrant avec les plaques de fonte de fer du 
premier;

De pratiquer dans le lin ut du fourneau en f  une 
ouverture évasée , à laquelle s'adapte le tuyau en tôle 
destiné à l’écoulement de Fair échauffé ;

3" De 1 aisser îa fumée arriver au haut des deux tuyaux 
verticaux en fonte du fourneau , pour prendre h droite 
la direction du grand caniveau de la salle qui est de ce 
coté ;

4" hte placer dans les conduits de fumée et d’air chaud , 
à peu de distance de leur pénétration avec le haut du 
fourneau, des clefs g à ouvrir ou fermer, lorsqu’on jugera 
convenable d’employer les mêmes moyens pour échauffer 
la salle à gauche ;

5'' De faire arriver la fumée dans la partie inférieure 
du caniveau transversal destiné à devenir un foyer central, 
dont la capacité sera ainsi partagée par un diaphragme 
horizontal , à l'extrémité duquel on laisse une ouverture /*, 
fig. G, pour que cette fumée revienne par-dessus, et se 
rende à la cheminée de gauche e n i T par où elle doit 
prendre son issue ;

6 ° D ’établir le tuyau d'air chaud dans le caniveau lon
gitudinal , de manière à y laisser un espace suffisant pour 
le nettoyer, et de donner à ce tuyau o"1. ^  de diam ètre;

y(1 De fixer à la correspondance des caniveaux trans
versaux des cloisons d isolement l } fig- 5 , pour que l air 
échauffé puisse arriver aux branches latérales, sans sc 
mêler à la fumée ;

8 ° D’incliner, en m ontant, la grille du fourneau, et 
d éviter de faire le feu trop avant dans ce fourneau , pour 
que 1 air s'échauffe mieux et plus également dans les 
chambres au-dessus, et pour ne pas avoir dans le fond 
de ce même fourneau une chaleur trop concentrée qui ne 
sert qu’à féchauflèment de la fumée.

On fait observer que les motifs pour lesquels on a
5
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préféré faire passer l'air échauffé Hans Le Lu vau horizontal 
Hli caniveau, au lieu de la famée ; cest que la fumée 
devait dessécher plus tôt les parois de ce caniveau ; c’est 
que le nettoiement devait s’en opérer plus facilement ; 
eest quenfin, si la fumée devait arriver avec moins de 
chaleur dans le caniveau central, l’air qui se répandra 
dans la salle y arrivera plus échauffé.

On voit, H après ce qui précède, que l’installation 
primitive du fourneau, sauf la légère inclinaison qu’on 
propose de donner à la g rille , reste toujours la même; 
(jue le long caniveau de la salie à droite est m aintenu ; 
que les conduits latéraux de chaleur restent les mêmes 
qu auparavant, ainsi que les tuyaux d appel, dont les 
ouvertures prennent leur origine au plafond. Maïs on 
abandonne les tuyaux verticaux on tôle qui servaient à la 
fuite de la fumée eu c. ,

On ne s’est décidé à faire passer l'air chaud dans le 
tuyau p lu tô t que la fumée, qu'a près s être convaincu que 
la fumée ne s’échappe pas par les jo ints du plancher. On 
a ,  au contraire, reconnu que c’était 1 air de la salle qui 
refoulait la fumée dans !e caniveau.

L ’architeple du départem ent, M , F abre , qui a assisté 
la commission dans scs recherches et ses expériences, a. 
parfaitement saisi les modifications qu’on proposait d’ap
porter au calorifère ; il vient ri en faire exécuter les ou
vrages ; et il résulte des essais qu’on a faits récemment t 

i° Q ue, par une température extérieure de 4 à 5 de
grés au-dessous de zéro, on a obtenu dans ln salle des 
affaires civiles une chaleur de i fi à 17 degrés au-dessus;

o." Que la masse de bois ordinaire qui a été consommée 
ne dépasse pas ao kilogrammes à l'heure;

3° Q ue, pour avoir une bonne tem pérature, il fau t 
commencer à allumer le fourneau deux heures avant l'au
dience, et cesser d’y mettre du hois deux bernes avau 
quelle finisse. y

f i  M É M O ! UES ET  D O C U M E N T S.
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C H a ü F F a ü E ; CALORIFÈRES. 7

Le procédé qfl ou vient de décrire ici , et qui consiste , 
comine on R dû Je reconnaître, à faire écouler dans le 
même caniveau la fumée et l’air échaudé, en isolant cet 
air au moyen d'un tuyau , à faire réagir ainsi la chaleur 
de la fumée sur l'enveloppe de i a i r , et réciproquement, 
a ,  dans ses applications, produit les résultats les plus 
satisfaisants, puisque, avec les deux cinquièmes du bois 
qui était auparavant brû lé, on est arrivé à une tem péra
ture quatre à cinq fois plus élevée.

On a pensé que la publicité de ce nouveau système 
pourrait être de queïqu’intérêt pour l'application à en 
faire dans des établissements qu'on tiendrait à échauffer 
par des calorifères , comme dans les arsenaux et autres 
confiés aux soins des ingénieurs des ponts et chaussées.

On croit devoir terminer cette note par les expériences 
comparatives qui ont été faites sur le chauffage en bois 
et celui en charbon de te rre , au calorifère du Palais de- 
Justice de G uéret, avant sa modification.

Le feu , avec du bois , a été allumé lé y mai i836 , à 
sept heures et demie du matin ; iï a été éteint à une heure 
et demie. Pendant ces six heures , on a consommé 3oo kilo
grammes de bois ( 5 o kilogrammes à 1 heure); et la diffé
rence de température de la salle avant le feu , et au mo
ment de la plus forte intensité de la chaleur de cette salle , 
a été tout au plus de 5 degrés.

Quelques jours après , on a brûlé dans les mêmes cir
constances ioo kilogrammes de houille depuis huit heures 
jusqu'à deux; et l’on n'a pas obtenu une plus grande 
différence de température. On a reconnu qu’avec dubois 
Je fourneau était p lutôt échauffé et plutôt refroidi qu’avec 
du charbon de terre ; mais qu'avec ce dernier combustible 
on obtenait une chaleur qui se soutenait mieux qu’avec 
Vautre. Ou a en conséquence conseillé l'emploi du bois 
pour un feu de quelques heures, et celui de la bouille 
pour le feu d'une journée.
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